
vie-associative@ville-thonon.fr
DEMANDE DE RÉSERVATION

TOUS LES TARIFS INDIQUÉS SONT TTC

2 rue Michaud

CHÂTEAU  
DE SONNAZ

SALLE 1
68 m2 

matinée  
ou après-midi  

ou soir
58 €

matinée  
et après-midi 105 €

Journée  
complète
(matinée, 

après-midi  
et soirée)

136 €

SALLE 2
30 m2

matinée  
ou après-midi  

ou soir
47 €

matinée  
et après-midi 89 €

Journée  
complète
(matinée, 

après-midi  
et soirée)

126 €

Activités commerciales, entreprises

LOCATIONS 
DE SALLES MUNICIPALES
Tarifs 2024

• Normes de sécurité d’occupation à respecter
• Location de plusieurs jours consécutifs : sur devis
• Tout dépassement d’horaire sera facturé en supplément
• Lorsqu’une salle est mise à disposition gratuitement, tout droit d’entrée payant 
est interdit ou toute autre rémunération telle qu’une vente de boissons, 
d’alimentation, ou participation au chapeau ...



vie-associative@ville-thonon.fr
DEMANDE DE RÉSERVATION

8 avenue des Abattoirs

ESPACE  
TULLY

TOUS LES TARIFS INDIQUÉS SONT TTC

OFFICE POUR VIN D’HONNEUR : 57 €  
UTILISATION SONO : 13 €  
UTILISATION VIDÉO PROJECTEUR : 13 €
 

+ 

AMPHITHÉÂTRE 
167 m2

SALLE  
ROUGE & NOIR

124 m2

STUDIO
44 m2

LOGE
40 m2

GRANDE HALLE
726 m2 L’ENSEMBLE

8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h

- 3h 189 € 221 € 186 € 205 € 47 €   54 € 47 € 54 € 460 €  517 € 945 € 1 040 €

- 6h 369 € 409 € 252 € 265 € 54 €  63 € 54 € 63 € 838 € 904 € 1 468 € 1 572 €

+ 6h 432€ 517 € 318 € 337 € 117 € 126 € 117 € 126 € 1 210 € 1 336 € 2 048 € 2 205 €

GRANDE HALLE (prix au m2)

8h-18h 18h-00h

- 3h

3.80 € 4.40 €- 6h

+ 6h

Activités commerciales, entreprises

LOCATIONS 
DE SALLES MUNICIPALES
Tarifs 2024

• Normes de sécurité d’occupation à respecter
• Location de plusieurs jours consécutifs : sur devis
• Tout dépassement d’horaire sera facturé en supplément
• Lorsqu’une salle est mise à disposition gratuitement, tout droit d’entrée payant est 
interdit ou toute autre rémunération telle qu’une vente de boissons, d’alimentation, 
ou participation au chapeau ... 
• Pour les locations les dimanches, une majoration de 10%   sera appliquée



1 square Paul Jacquier

vie-associative@ville-thonon.fr
DEMANDE DE RÉSERVATION

ESPACE  
LES URSULES

TOUS LES TARIFS INDIQUÉS SONT TTC

SALLE 1 
J.M DEGENÈVE 

176 m2

SALLE 2 
L. PICCARD

60 m2

SALLE 3 
P. JACQUIER

138 m2

SALLE 4 
MEZZANINE

90 m2

SALLE 5 
REZ-DE-CHAUSSÉE

726 m2

L’ENSEMBLE 
464 m2

8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h 8h-18h 18h-00h

- 3h 180€ 306 € 94 € 126 € 148 €   252 € 95 € 139 € 315 €  630 € 473 € 652 €

- 6h 328 € 485 € 148 € 189 € 274 €  359 € 221 € 274 € 756 € 948 € 1 008 € 1 156 €

+ 6h 504 € 621 € 252 € 306 € 501 €  548 € 312 € 406 € 1 156€ 1 336 € 1 418 € 1 597 €

LOCATIONS 
DE SALLES MUNICIPALES

Activités commerciales, entreprises
Tarifs 2024

• Normes de sécurité d’occupation à respecter
• Location de plusieurs jours consécutifs : sur devis
• Tout dépassement d’horaire sera facturé en supplément
• Lorsqu’une salle est mise à disposition gratuitement, tout droit d’entrée payant 
est interdit ou toute autre rémunération telle qu’une vente de boissons, 
d’alimentation, ou participation au chapeau ...
• Pour les locations les dimanches, une majoration de 10% sera appliquée

OFFICE POUR VIN D’HONNEUR : 57 €  
UTILISATION SONO : 13 €  
UTILISATION VIDÉO PROJECTEUR : 13 €
 

+ SALLE 5 (prix au m2)

8h-18h 18h-00h

- 3h

3.80 € 4.40 €- 6h

+ 6h



2 pl. du Marché

vie-associative@ville-thonon.fr
DEMANDE DE RÉSERVATION

PÔLE CULTUREL 
DE LA VISITATION

AUDITORIUM
173 m2

AUDITORIUM 
+ TECHNICIEN

SALLE 1
30 m2

SALLE 2
178 m2

FORUM
400 m2

9h-18h 18h-23h 9h-18h 18h-23h 9h-18h 18h-23h 9h-18h 18h-23h 9h-18h 18h-23h

- 3h 221 € 252 € 284 € 315 € 95 €   126 € 180 € 306 €

1 575 € 2 625 €- 6h 422 € 473 € 536 € 589 € 148 €  189 € 328 € 485 €

+ 6h 841 € 895 € 999 € 1 103 € 252 € 306 € 504 € 621 €

TOUS LES TARIFS INDIQUÉS SONT TTCOFFICE POUR VIN D’HONNEUR : 57 €  
UTILISATION SONO : 13 €  
UTILISATION VIDÉO PROJECTEUR : 13 €
 

+ 

Activités commerciales, entreprises

LOCATIONS 
DE SALLES MUNICIPALES
Tarifs 2024

• Normes de sécurité d’occupation à respecter
• Location possible du mardi au vendredi sauf jeudi



avenue de la Grangette

vie-associative@ville-thonon.fr
DEMANDE DE RÉSERVATION

MAISON DES 
ASSOCIATIONS 
ET DU BÉNÉVOLAT

SALLE SPECTACLE BUREAU  
PARTAGÉ AUTRES SALLES

9h-19h 19h-22h 9h-19h 19h-22h 9h-19h 19h-22h

utilisation  
hebdomadaire* 20 €/h 25 €/h 20 €/h 25 €/h 20 €/h 25 €/h

- 3h 438 € 492 € 40 € 45 € 51 €

- 6h 690 €  750 € 80 € 51 € 60 €

+ 6h 798 € 861 € 120 € 111 € 120 €

TOUS LES TARIFS INDIQUÉS SONT TTC

LOCATIONS 
DE SALLES MUNICIPALES

* utilisation hebdomadaire : créneaux réguliers intégrés au planning annuel des réservations
Le régisseur dans la salle de spectacle est facturé = 45€/h

• Normes de sécurité d’occupation à respecter : une personne par m² moins  
   les surfaces occupées
• Location de plusieurs jours consécutifs : sur étude particulière
• Tout dépassement d’horaire sera facturé en supplément
• Lorsqu’une salle est mise à disposition gratuitement, tout droit d’entrée payant est interdit ou toute
autre rémunération telle qu’une vente de boissons, d’alimentation, ou participation au chapeau ...

Activités commerciales, entreprises
Tarifs 2024



vie-associative@ville-thonon.fr
DEMANDE DE RÉSERVATION

TOUS LES TARIFS INDIQUÉS SONT TTC

La location ne comprend pas la mise à disposition et la gestion du matériel audiovisuel  
(caméras, streaming...) ni le personnel associé à la gestion. 

En cas de mise à disposition de personnel, la facturation s’effectuera au coût horaire 
du tarif en vigueur.

+ 

place Henry Bordeaux
EXCELSIOR

1/2 journée
8h-13h 250 €

13h-18h 250 €

journée 8h-18h 400 €

soirée 18h-23h 350 €

Activités commerciales, entreprises

LOCATIONS 
DE SALLES MUNICIPALES
Tarifs 2024

• Normes de sécurité d’occupation à respecter
• Location de plusieurs jours consécutifs : sur devis
• Tout dépassement d’horaire sera facturé en supplément
• Lorsqu’une salle est mise à disposition gratuitement, tout droit d’entrée payant 
est interdit ou toute autre rémunération telle qu’une vente de boissons,  
d’alimentation, ou participation au chapeau ...


